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Ces derniers mois, le contentieux du droit de la consommation est 
en partie alimenté par les contrats de fourniture et d’installation 
de panneaux photovoltaïques. Malgré la mixité de l’opération, ces 
derniers doivent être qualifiés de contrats de vente, ce qui impacte 
les conditions d’exercice du droit de rétractation. 
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 La semaine prochaine, retrouvez notre hors-série dématérialisé 
 consacré au 47e colloque de l’Association Droit & Commerce  
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